
Activité randonnée
27-RW06 

Escapade en Bourgogne   

du samedi 24 octobre au dimanche 25 octobre 2026 

Organisateur  : Alain Bourgeois Niveau : Moyen 

Avec accord : Oui

Effectif maximum : 8

Niveau et esprit

Je vous propose une randonnée dans le pays du bon vin de Bourgogne, (une bonne
cure). Pour ces deux jours, nous randonnerons sur un terrain vallonné. Nous passerons
par le Cirque du Bout du Monde, bien connu des escaladeurs. Une escale dégustation est
prévue sur le parcours. Prévoir de bonnes chaussures de randonnée. Nous sommes en
octobre, donc prévoir des équipements adaptés. Le bois est coupé pour alimenter la
cheminée. Nous partagerons nos bonnes victuailles pour le samedi soir. 

Samedi, 

Un taxi nous déposera devant l’église de Meursault. Notre randonnée débutera par une
montée tranquille parmi les vignes jusqu’au village de Saint Romain. En fonction du
groupe une visite de cave de dégustation est possible. Après une belle montée de 150 m,
en passant par la fontaine du Chaigne et la cascade du Cul de Menevault, nous
atteindrons notre refuge à Vauchignon. Nous aurons une quinzaine de km avec 300 m de
dénivelé positif. 

Dimanche,

De bon matin, par le GR7 nous prendrons la direction du village La Rochepot. Une halte
dégustation est prévue au village. Nous passerons par les châteaux de La Rochepot et
Gamay ( pas de visite possible). Nous finirons cette belle randonnée par le GRP des
Grands Crus. Un taxi nous attendra devant l’église de Meursault. Nous aurons une
quinzaine de km avec 250m de dénivelé positif.

Équipement, organisation,

Prévoir l'équipement du randonneur, un drap sac, prévoir les deux pique-niques de samedi
et dimanche et les en-cas.   
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Transport : 

Au moment ou j'édite cette fiche, les horaires de train ne sont pas encore établis pour
l'aller. Les participants seront tenus informés avec précision.

ALLER : Départ samedi 24 octobre à 7h56 de PARIS GARE DE LYON. RDV à l’entrée du
quai à 7h30. Arrivée à 10h30 à BEAUNE . 

RETOUR : Départ dimanche 25 octobre à 17h37 de BEAUNE. Arrivée à 20h42 à PARIS
GARE DE LYON 

Participation aux frais,

75 Euros

Incluant : l'hébergement, un transport local, la contribution aux frais de fonctionnement du
CAF, les frais de l’organisateur (hébergement, transport), la dégustation chez un vigneron.

N'incluant  pas  :  le  dîner,  les  déjeuners,  le  petit  déjeuner,  les  en-cas  et  boissons,  le
transport A/R depuis Paris. 

Hébergement et repas,

Gîte d'étape, Chambre en dortoir.  

Ce programme indicatif  n’est  pas contractuel.  L’organisateur  se réserve le  droit  de le  modifier  à  tout
moment,  notamment  en  fonction  des  conditions  du  terrain,  d’obstacles  imprévus,  des  transports,  du
groupe, de la météo et pour toute raison de sécurité. Les participants doivent avoir le niveau physique et
technique demandé ainsi que l'entraînement correspondant.

En cas d'accident grave
Si un accident grave advient lors de la sortie, il est indispensable d'avertir au plus vite les dirigeants du
Club. Leurs contacts sont disponibles avec le lien suivant : https://www.clubalpin-idf.com/contacts-urgence.

Inscription
Sauf mention contraire sur la page de la sortie, la demande d’inscription est possible dès maintenant en
ligne ou auprès du secrétariat. Elle ne sera effective qu’après réception de vos règlements ou paiements
en ligne. Vous devez impérativement effectuer tous les paiements demandés à l’inscription y compris les
paiements différés.

Les places seront attribuées à partir du vendredi 24 juillet  2026 selon les règles de priorité du club. 

Vous pouvez vous faire remplacer ou annuler votre inscription à tout moment avant le début de la sortie,
moyennant les frais spécifiés dans les conditions d'annulation et de remboursement. À plus de 30 jours du
départ, vous pouvez en outre souscrire une assurance annulation pour couvrir ces frais, à l'exclusion d'une
franchise et du montant de cette assurance.
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